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DEMANDE DE BOURSE DE MOBILITE 
Aide à la Mobi l i té  Internationale 

 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2010-2011 
 

ENSAIT  Eco le  Nat iona le  Supér ieure  des  Ar ts  e t  Indus t r ies  Text i les  

 
NOM : …………………………………………………………       PRENOM : ……………………………………………………  
 

SEXE :     F   M 
 

DATE DE NAISSANCE : ………………………….…        
 

BOURSIER SUR CRITERES SOCIAUX :    oui                   ECHELON :  ……………………… 
 

L’étudiant signataire souhaite bénéficier d’une bourse de mobilité du ministère de la jeunesse, de l’éducation 
nationale et de la recherche. 

 

L’étudiant signataire effectue : 

 un séjour d’études à 
 

NOM de l’établissement  : ………………………………………………………… 

Pays …………………………………………………………………………………………… 

du  …………  /  …………  /   ……… au  …………  /  …………  /   ………   soit  (nombre de mois entiers) 
 

 un stage à 
 

NOM de l’entreprise  : ……………………………………………………………… 

Pays …………………………………………………………………………………….…… 

du  …………  /  …………  /   ……… au  …………  /  …………  /   ………   soit  (nombre de mois entiers) 
 

FINANCEMENT : 

 L'étudiant signataire s'engage à rembourser totalement ou partiellement l'allocation perçue : 
- s'il renonce à son séjour ou l’interrompt sauf en cas de force majeure  
- s’il ne satisfait pas aux exigences de son programme d’études à l’étranger 
 
L’étudiant déclare avoir sollicité les bourses suivantes :  

Allocation SOCRATES ET ERASMUS 

Bourse Conseils Régionaux (Région………………………………………………………….……, montant……………………….……) 

Bourse Conseils Généraux (Département………………………………………………………, montant…………………….………) 

Bourse de mobilité à l'international Conseil Régional du Nord-Pas de Calais, montant,……….……………………………) 
  
  
 
Dans le cadre d’un stage 
Indemnité de stage, de repas, de transport : 
 

oui, précisez   

non 
Logement : 

 

oui, précisez   

non 
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MODALITES D’ATTRIBUTION DES BOURSES DE MOBILITE  

 

Modalités d’attribution 

 

 

Les étudiants qui perçoivent des prêts d’honneur de l’éducation nationale ou qui effectuent à l’étranger un 
stage rémunéré en entreprise ne peuvent bénéficier d’une bourse de mobilité. 

 

 
 
 ETUDIANT : 

 
Mention manuscrite "lu et approuvé" :  
 
 
...................................................... 

 
 
Date : 
 
Signature originale : 

 
 


